
BP 
Educateur Canin

Formation continue
en présentiel

Animaux
Domestiques

Le métier d’éducateur canin consiste à comprendre le 
comportement du chien de compagnie et à l’éduquer 
dans le respect de son intégrité. Il accompagne également 
l’humain à s’adapter aux besoins essentiels du chien, afin 
de construire le lien entre l’homme et son animal. 

La finalité de la formation est la création d’une entreprise 
d’éducation et/ou de pension. Elle permet également 
l’acquisition des compétences relatives à l’ACACED. 

Débouchés

Organisation

La formation comporte 5 UC et 1 UCARE à 
valider pour obtenir le diplôme. 

Elle se déroule au CFPPA de Sées, avec des 
périodes de cours théoriques, des activités 
sur la plateforme technique (verger et 
environnement du CFPPA), et des périodes 
sur le terrain (forêts, ville...). 

12 semaines de stage sont à réaliser, dans 
une ou plusieurs entreprises. L’objectif est 
de découvrir les différents métiers liés à 
l’éducation. 

945 à 980h en centre
(septembre à juin)
12 semaines de stage

une équipe expérimentée d’éducateurs 
canins en activité

le seul BP Educateur Canin proposé sur la 
région Normandie
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Brevet Professionnel

Insertion professionnelle
     Création d’entreprise (éducation canine, 
     pension, balades individuelles et collectives
     mantrailing...)

     Salarié en refuge ou fourrière

     Association de médiation animale

>

>
>

un brevet professionnel reconnu par la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat

+

Mise à  jour : décembre 2023



Dates de sélection
de Février à septembre

Dates de formation
De septembre à juin

Pour plus de renseignements sur les dates de 
selection et de formation, contactez-nous 
par téléphone ou par mail.

Évaluation

Le BP Educateur Canin est un diplôme de 
niveau 4, reconnu au RNCP. 

4 situations professionnelles support 
d’évaluation sous forme d’entretiens 
d’explicitation : gérer son entreprise 
d’éducation (à partir du projet 
d’installation), conseiller les maîtres, assurer 
l’éducation d’un chien
UCARE.

Programme

UC1  Se situer en tant 
que professionnel dans le 
domaine de l’éducation 

canine

UC3  Assurer le 
fonctionnement de 

l’entreprise

UC4  Eduquer un 
chien

UC5  Apprendre à 
éduquer

UC2  Préparer 
les prestations 

d’éducation canine

Admissions

Les sélections des candidats se déroulent sur dossier 
de candidature, tests, entretien de motivation avec 
l’équipe pédagogique.

Pour rentrer en formation :
     avoir quitté la formation initiale depuis 1 an
     et avoir travaillé au moins 1 an quel que soit le
     secteur professionnel pour les personnes titulaires
     d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) et plus

     avoir quitté la formation initiale depuis 1 an
     et avoir travaillé au moins 3 ans quel que soit le
     secteur professionnel pour les personnes sans
     diplôme

Financement

Chiffres clés

Réussite à l’examen

91%

100%

Satisfaction

Insertion professionnelle

85%

>

>

données issues de la promo sortante

UCARE
Initiation aux activités de mantrailing

Dispenses académiques pour les 
titulaires d’un bac
UC1  Se situer en tant que 
professionnel dans le domaine de 
l’éducation canine

Techniques professionnelles

ou

www.campusterreetavenir.fr

02.33.28.71.59
cfppa.sees@educagri.fr

Responsable de formation
Marie-Ange BUNOUT
Secrétariat pédagogique
Natacha LABAUNE

*moyenne sur les 3 dernières promo

*moyenne sur les 3 dernières promo

*moyenne sur les 5 dernières promo

Financements possibles :
     Plan de développement des compétences
     CPF de transition professionnelle
     Compte Personnel de Formation
     Financement du Conseil Régional
     Financement de Pôle Emploi
     Contrat de professionnalisation

Rémunération possible selon le statut
Tarifs de formation selon le parcours (nous 
contacter pour un devis)
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La formation est accessible aux personnes en 
situationde handicap. Pour toutes informations, 
nous vous mettrons en relation avec notre 
référente handicap.


